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N° 4 

> Fin du déprimage sur prairies précoces et mise à l’herbe sur les    

prairies permanentes des zones de coteaux                                                        

BULLETIN FOURRAGE  

COMMUNES 
TEMPERATURE 

  

PLUVIOMETRIE DEPUIS LE 

01/01/2017 01/03/2017 

Alaigne (320 m) 472° jour 146 mm 68 mm 

Belcaire ( 1002 m ) 319° jour 193 mm 55 mm 

Carcassonne (110 m) 489° jour 139 mm 50 mm 

Castelnaudary (170 m) 466 ° jour 154 mm 79 mm 

Fanjeaux (360 m) 473 ° jour 145 mm 73 mm 

Granes (312 m) 450 ° jour 156 mm 53 mm 

Labécède Lauragais (306 m) 432 ° jour 181 mm 86 mm 

Les Martys (780 m) 317 ° jour 351 mm 139 mm 

Mouthoumet (538 m) 418 ° jour 317 mm 66 mm 

Saint Benoit (406 m) 428 ° jour 140 mm 36 mm 
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Sommes des   
températures  à  la date du  

19 mars 2017  

 

   
 
 
 

(données Météo France) 

Ces  sommes  de températures 

sont à  apprécier en fonction de la   

localisation de vos parcelles et 

des différents postes météo            

disponibles.  

  Départ en 
végétation Epi à 5 cm du sol Début épiaison Pleine épiaison Pleine floraison 

  
Mise à l’herbe Fin déprimage Ensilage  

enrubannage Foin précoce Foin tardif 

Prairie temporaire 

précoce  250 ° jour  500 ° jour  750 ° jour  900 ° jour    1100 ° jour 

Prairie permanente 

fertile et précoce     300 ° jour    600 ° jour  900 ° jour  1100 ° jour  1300 ° jour 

Prairie permanente 

de fertilité  moyenne 450 ° jour    850 ° jour  1100 ° jour  1400 ° jour  1600 ° jour 

Les 500° jour vont être atteints dans le courant de cette semaine dans toutes 
les zones de plaine,  les secteurs de la Piège, piémont Montagne Noire          
Pyrénées et Corbières. Cela signifie la fin du déprimage pour les prairies       
temporaires précoces afin de ne pas altérer le potentiel de rendement         
fourrager futur. 

2017 est une année  très précoce  avec des sommes de températures supérieures de + 100° jour en moyenne en 
date du 19 mars par rapport à 2016 ce qui signifie que la pousse de l’herbe va s’accélérer rapidement et qu’un     
pâturage précoce et  tournant (hauteur d’herbe 10 cm minimum) est recommandé pour limiter le gaspillage par                    
piétinement. 

Par contre pour les prairies tardives moyennement fertiles type prairies          
permanentes où le départ en végétation se situe aux environs  de 450° jour, la 
mise à l’herbe peut démarrer sur les zones de coteaux (au dessus de 400 m) 
d’autant plus que les sols sont relativement portants. 


